
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

78
9 

53
9

A
1

TEPZZ 7895¥9A_T
(11) EP 2 789 539 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
15.10.2014 Bulletin 2014/42

(21) Numéro de dépôt: 14164369.2

(22) Date de dépôt: 11.04.2014

(51) Int Cl.:
B65B 25/18 (2006.01) B65B 9/02 (2006.01)

B65B 41/16 (2006.01) B65B 51/30 (2006.01)

B26D 7/32 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 11.04.2013 BE 201300267

(71) Demandeur: Jac s.a.
4000 Sclessin-Liège (BE)

(72) Inventeur: Van Cauwenberghe, Baudouin
1652 Alsemberg-Beersel (BE)

(74) Mandataire: Callewaert, Koen et al
Bureau Callewaert b.v.b.a. 
Brusselsesteenweg 108
3090 Overijse (BE)

(54) Trancheuse de denrées

(57) Trancheuse de denrées (1), en particulier du
pain (3), comprenant un jeu de lames de coupe (2) pré-
sentant des lames disposées en parallèle et agencées
pour couper la denrée (3) en tranches et une table de
sortie (4) pour soutenir les tranches dans leur mouve-
ment lorsqu’elles quittent le jeu de lames (2), un organe
d’emballage (20) et un organe de maintien (5) agencé
pour maintenir les tranches adjacentes les unes des
autres, l’organe d’emballage (20) étant agencé pour four-
nir de la matière d’emballage sous forme de deux feuilles
(30, 35) orientées l’une vers l’autre de telle façon à ce
que, au cours de la découpe du pain (3), les tranches
viennent se loger entre les deux feuilles (30, 35), l’organe
d’emballage (20) comprenant également un organe de
liaison (25) agencé pour lier les feuilles (30, 35) l’une à
l’autre.
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Description

[0001] La présente invention concerne une trancheuse
de denrées, en particulier une trancheuse de pain, com-
prenant un jeu de lames de coupe agencé pour couper
la denrée en tranches et une table de sortie disposée en
aval du jeu de lames et agencée pour soutenir les tran-
ches dans leur mouvement lorsqu’elles quittent le jeu de
lames, laquelle trancheuse comporte un organe d’em-
ballage et un organe de maintien qui est disposé à hau-
teur de la table de sortie et agencé pour maintenir les
tranches adjacentes les unes des autres dans leur mou-
vement sur la table de sortie.
[0002] Une telle trancheuse est connue et est commer-
cialisée par le demandeur. La trancheuse comporte une
table de sortie qui soutient les tranches du pain qui sor-
tent du jeu de lames. Comme la trancheuse est en par-
ticulier agencée pour un usage dans un magasin de gran-
de surface, elle est équipée d’un organe de maintien qui
maintient les tranches ensemble pour ainsi éviter, d’une
part, que les tranches tombent et, d’autre part, que l’uti-
lisateur doive maintenir les tranches ensemble à proxi-
mité du jeu de lames. L’organe d’emballage est formé
par une planche disposée de façon inclinée sur laquelle
l’utilisateur pose les tranches avant d’enfiler un sac sur
le pain coupé.
[0003] Un désavantage des trancheuses connues,
ainsi que des trancheuses en général, est qu’il faut une
certaine dextérité pour ensacher le pain ou autre denrée.
En effet, il faut éviter que les tranches tombent et décom-
posent ainsi le pain lors de la prise et du transport du
pain coupé entre la table de sortie et l’organe d’embal-
lage. De plus, il faut poser les tranches correctement
alignées sur l’organe d’emballage pour pouvoir l’ensa-
cher convenablement. Enfin, comme il y a différents for-
mats de pain, il faut que l’utilisateur choisisse le sac adé-
quat et que le magasin ait un stock suffisant de différentes
sortes de sacs. Lorsque la trancheuse est placée en
grande surface il faut aussi éviter que, dû aux différentes
opérations à réaliser, un utilisateur, qui n’aurait pas la
dextérité requise, monopolise trop longtemps la tran-
cheuse.
[0004] Le document EP 2520501 décrit une trancheu-
se de denrées qui permet de découper et d’emballer
automatiquement une denrée. Néanmoins, cette tran-
cheuse est volumineuse et l’emballage d’une denrée est
relativement lent. Dans cette trancheuse, la denrée est
déplacée successivement d’une position d’introduction
vers une station de coupe et, après que la denrée a été
coupée complètement en tranches, elle est dirigée vers
une station d’emballage.
[0005] L’invention a pour but de réaliser une trancheu-
se qui permet d’automatiser l’emballage de la denrée
après son découpage en tranches et ceci d’une manière
beaucoup plus rapide dans une machine très compacte
par rapport à l’art antérieur.
[0006] A cette fin, une trancheuse suivant l’invention
est caractérisée en ce que l’organe d’emballage com-

porte une unité de fourniture agencée pour fournir de la
matière d’emballage à la table de sortie sous forme de
deux feuilles orientées l’une vers l’autre de telle façon à
ce que les tranches, qui quittent le jeu de lames, viennent
se loger entre les deux feuilles, l’organe d’emballage
comprenant également un organe de liaison agencé pour
lier les feuilles de la matière d’emballage l’une à l’autre
sur au moins deux bords opposés l’un à l’autre. L’usage
de feuilles de matière d’emballage permet d’éviter d’avoir
un stock de sacs d’emballage de différents formats et de
devoir choisir à chaque fois le sac adéquat. Les tranches,
qui quittent le jeu de lames de coupe, en particulier les
tranches formées au moins partiellement dans la partie
du pain déjà coupée, viennent se loger entre les feuilles
de la matière d’emballage ce qui fait que les tranches
sont automatiquement emballées dans les feuilles sans
l’intervention de l’utilisateur. La présence de l’organe de
maintien veille à ce que les tranches restent ensemble
lors de leur mouvement sur la table de sortie et lors de
l’emballage. Après que les feuilles ont été appliquées
autour des tranches, l’organe de liaison va lier entre elles
les feuilles de la matière d’emballage pour ainsi pouvoir
fermer l’emballage de la denrée. On constate ainsi que
l’emballage est réalisé de façon automatique sans né-
cessiter l’usage d’un sac.
[0007] Une première forme de réalisation d’une tran-
cheuse suivant l’invention est caractérisée en ce que l’or-
gane d’emballage comprend un ensemble de premiers
bras reliés à l’unité de fourniture et agencé pour exercer
un mouvement de va-et-vient par rapport à la table de
sortie et guider la deuxième feuille par rapport aux tran-
ches lorsqu’ elles se déplacent sur la table de sortie. Le
mouvement de va-et-vient permet de laisser le passage
libre pour les tranches lorsqu’elles passent sur la table
de sortie et de guider une des feuilles par rapport aux
tranches.
[0008] Une deuxième forme de réalisation d’une tran-
cheuse, suivant l’invention, est caractérisée en ce que,
pour respectivement fournir la première et la deuxième
feuille, l’unité de fourniture comporte un premier et un
deuxième support agencé pour respectivement suppor-
ter un premier et un deuxième rouleau de matière d’em-
ballage. L’usage de rouleaux montés sur un support per-
met de découper des feuilles de différentes dimensions
en fonction de la taille de la denrée et d’avoir une réserve
de matière d’emballage.
[0009] Une troisième forme de réalisation d’une tran-
cheuse, suivant l’invention, est caractérisée en ce que
l’élément d’entraînement comporte des premiers rou-
leaux d’entraînement disposés entre la table de sortie et
le jeu de lames de coupe sous un plan formé par la table
de sortie, lesdits premiers rouleaux étant agencés pour
entraîner la première feuille en provenance du premier
rouleau. Les rouleaux d’entraînement offrent une réali-
sation fiable et leur présence, entre la table de sortie et
le jeu de lames de coupe sous le plan formé par la table
de sortie, les positionnent à l’endroit où les tranches sor-
tent du jeu de lames de coupe.

1 2 



EP 2 789 539 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0010] Une quatrième forme de réalisation d’une tran-
cheuse, suivant l’invention, est caractérisée en ce qu’un
guide est placé en aval des rouleaux d’entraînement, le-
dit guide étant agencé pour guider l’extrémité libre de la
première feuille vers la table de sortie. Ainsi la première
feuille est correctement guidée vers la table de sortie.
[0011] Une cinquième forme de réalisation d’une tran-
cheuse, suivant l’invention, est caractérisée en ce que
l’élément d’entraînement comporte un rouleau de guida-
ge disposé au-dessus de la table de sortie en aval du jeu
de lames de coupe, ledit rouleau de guidage étant agen-
cé pour guider la deuxième feuille en provenance du
deuxième rouleau. La deuxième feuille est ainsi égale-
ment correctement guidée.
[0012] Une sixième forme de réalisation d’une tran-
cheuse, suivant l’invention, est caractérisée en ce que
l’organe d’emballage comporte un élément de fermeture
agencé pour fermer les bords latéraux de la matière
d’emballage enveloppée autour de la denrée. Ainsi, l’em-
ballage est également réalisé sur les bords latéraux
autour de l’organe de maintien.
[0013] L’invention sera maintenant décrite plus en dé-
tail à l’aide des dessins, qui illustrent une forme de réa-
lisation préférentielle d’une trancheuse, suivant l’inven-
tion.

La figure 1 illustre une vue d’ensemble d’une tran-
cheuse de pain, selon l’art antérieur.
Les figures 2 et 3 illustrent le fonctionnement de l’or-
gane de maintien.
Les figures 4 à 6 illustrent le fonctionnement de la
trancheuse, suivant l’invention, en montrant les dif-
férentes étapes de l’emballage.

[0014] Dans ces figures une même référence a été at-
tribuée à un même élément ou à un élément analogue.
[0015] La trancheuse de denrées, suivant l’invention,
peut être utilisée pour couper différentes denrées, com-
me du pain ou des cakes. Toutefois, dans le but de sim-
plifier la compréhension de l’invention, cette dernière se-
ra décrite en se limitant à une trancheuse de pain. Il sera,
toutefois, clair que la protection conférée n’est pas limitée
a une trancheuse de pain. Il en va de même pour la ma-
tière d’emballage, qui dans la description sera limitée à
du papier. Bien entendu d’autres matières, comme une
matière plastique ou de l’aluminium, peuvent également
être utilisées en tant que matière d’emballage. La matière
d’emballage est, de préférence, formée par du papier
thermique, en particulier un papier recouvert d’un film en
polyéthylène.
[0016] La trancheuse de pain 1 conventionnelle, illus-
trée à la figure 1, comporte un jeu de lames de coupe 2
agencé pour couper le pain en tranches. Les lames sont
disposées en parallèle et la coupe du pain se fait par un
mouvement de va-et-vient des lames lors du passage du
pain dans le champ des lames.
[0017] Une table de sortie 4 est disposée en aval du
jeu de lames et est agencée pour soutenir les tranches

dans leur mouvement lorsqu’elles quittent le jeu de la-
mes. Ainsi, les tranches se déplacent sur la table de sortie
ce qui empêche le pain coupé de tomber par terre. La
trancheuse peut également comporter un organe d’ em-
ballage (non-illustré).
[0018] Un poussoir (non-représenté) est, de préféren-
ce, prévu pour pousser le pain 2 à travers le jeu de lames
de coupe 2 vers la table de sortie 4. Ce poussoir peut
être déplacé entre une position adjacente au jeu de lames
2 et une position éloignée de ce jeu de lames. Ainsi, le
pain 1 à couper est introduit dans l’espace entre le jeu
de lames et le poussoir lorsque ce dernier est dans sa
position éloignée. Afin de couper le pain 1 et de le faire
traverser à travers le jeu de lames 2 vers la table de sortie
4, le poussoir est entraîné et déplacé vers sa position
adjacente au jeu de lames.
[0019] Pour éviter que les tranches du pain coupé tom-
bent sous l’effet de la gravité, il est prévu, suivant l’in-
vention, un organe de maintien 5 repris dans les figures
2 et 3. L’organe de maintien est disposé à hauteur de la
table de sortie et est agencé pour maintenir les tranches
adjacentes les unes des autres dans leur mouvement
sur la table de sortie. Cet organe de maintien empêche
les tranches de s’écarter l’une de l’autre en appliquant
simultanément une légère pression sur deux extrémités
opposées du pain dans une direction perpendiculaire au
mouvement du pain sur la table de sortie. L’organe de
maintien comporte une roue dentée 6 (reprise de façon
schématique dans le dessin) sur laquelle sont montées
une première 7 et une deuxième 8 crémaillère. La rotation
de la roue dentée, qui est entraînée par un moteur (non-
illustré), provoque un mouvement de va-et-vient des cré-
maillères qui sont disposées sous la table de sortie. Des
manches 11 et 12 sont montés sur les crémaillères. Un
premier doigt 13 et un deuxième doigt 14 sont montés
sur le premier 11 respectivement deuxième manche 12
et sont ainsi disposés de part et d’autre de la table de
sortie. Les doigts servent à maintenir ensemble les tran-
ches du pain 3. Le mouvement de va-et-vient de la cré-
maillère va provoquer que les doigts vont arriver aux ex-
trémités du pain pour, ensuite, venir appliquer une pres-
sion sur les tranches d’extrémité du pain et les libérer
lorsqu’il est arrivé en fin de parcours sur la table de sortie.
Bien entendu d’ autres formes de réalisation que des
doigts peuvent être envisagées telle que par exemple
des anneaux, des pastilles, ou des palettes.
[0020] Le document EP 1857233 décrit, par exemple,
un tel organe de maintien approprié pour tenir les tran-
ches l’une contre l’autre lors de la découpe du pain et
après que ce dernier ait quitté le jeu de lames de coupe.
[0021] Lorsque les tranches quittent le jeu de lames
de coupe et avancent sur la table de sortie, les crémaillè-
res 7 et 8 seront activées pour permettre de déplacer les
doigts 13 et 14 vers les extrémités latérales du pain. Lors-
que les doigts entrent en contact avec le pain, le mou-
vement des crémaillères est arrêté et les doigts appli-
quent une pression sur le pain pour maintenir les tran-
ches adjacentes les unes des autres.
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[0022] Les figures 4 à 6 illustrent le fonctionnement de
la trancheuse de pain, suivant l’invention. La trancheuse
comporte un organe d’emballage 20 ayant un premier
support 21 et un deuxième support 23 sur lequel un pre-
mier rouleau de matière d’emballage 22, respectivement
un deuxième rouleau de matière d’emballage 24 peut
être placé. Il est important que la première feuille 30 et
la deuxième feuille 35 soient orientées l’une vers l’autre
de telle façon à ce que les tranches qui quittent le jeu de
lames viennent se loger entre les deux feuilles.
[0023] L’organe d’emballage comporte, avantageuse-
ment, également un élément d’entraînement agencé
pour entrainer la matière d’emballage en provenance du
premier rouleau 22 vers la table de sortie 4. Cet élément
d’entrainement comporte, de préférence, des rouleaux
d’entrainement 26, 27 disposés entre la table de sortie
4 et le jeu de lames de coupe 2, de façon à ce que les
rouleaux d’entrainement n’obstruent pas la sortie du pain
du jeu des lames de coupe. Les rouleaux d’entrainement
sont juxtaposés l’un à l’autre et tournent en sens inverse
l’un par rapport à l’autre, de telle façon à entraîner le
papier qui est déroulé à partir du rouleau 22. Afin de
mieux guider le papier, qui sort des rouleaux d’entraîne-
ment, un premier guide 28, 29 est placé de préférence
en aval des rouleaux d’entraînement. Le premier guide
comporte deux parties qui sont disposées chaque fois
dans le prolongement du rouleau auquel la partie du gui-
de est attribuée. Ainsi, une première feuille 30 de papier,
qui sort des rouleaux 26 et 27, est guidée par les parties
du premier guide 28 et 29 pour être dirigées vers le début
de la table de sortie 4.
[0024] L’organe d’emballage comporte également un
deuxième guide 31 formé par un rouleau de guidage
monté sur un bras 32. Le deuxième guide 31 est disposé
au-dessus de la table de sortie en aval du jeu de lames
de coupe 2. Le rouleau de guidage est agencé pour gui-
der une deuxième feuille 35 en provenance du deuxième
rouleau 24 dans une direction qui s’étend dans le sens
du mouvement des tranches quittant le jeu de lames de
coupe.
[0025] L’organe d’emballage de la trancheuse de den-
rées comprend également un ensemble de premiers bras
40 agencés pour exercer un mouvement de va-et-vient
par rapport à la table de sortie 4 et pour guider la deuxiè-
me feuille 35 par rapport aux tranches lorsqu’elles se
déplacent sur la table de sortie. Les bras 32 du deuxième
guide sont montés sur l’ensemble des premiers bras de
telle façon à ce que le deuxième guide 31 subit le mou-
vement de va-et-vient.
[0026] Par cette configuration, ledit deuxième guide 31
peut, de préférence, être déplacé suivant une direction
essentiellement perpendiculaire par rapport au plan de
la table de sortie 4.
[0027] L’organe d’emballage comporte également un
organe de coupe 34 agencé pour couper la matière d’em-
ballage. Cet organe de coupe est, de préférence, formé
par un couteau en forme de roulette et agencé pour exer-
cer un mouvement de va-et-vient par rapport à la table

de sortie. Le couteau est ainsi entraîné dans un mouve-
ment linéaire qui s’étend sur la largeur de la matière d’em-
ballage dans une direction perpendiculaire à celle du
mouvement du pain sur la table de sortie. Cet organe de
coupe est de préférence placé sous la table de sortie
entre les premiers bras 40 et le jeu de lames de coupe 2.
[0028] L’organe d’emballage comporte, de préféren-
ce, encore un organe de liaison 25 agencé pour lier les
feuilles de la matière d’emballage l’une à l’autre. Les
feuilles sont reliées entr’elles dans une direction qui est
perpendiculaire au mouvement du pain sur la table de
sortie. Cet organe de liaison comporte, de préférence,
un organe de soudure agencé pour souder les feuilles
30 et 35 l’une à l’autre.
[0029] Pour découper et emballer le pain à l’aide de la
trancheuse de pain suivant l’invention, l’utilisateur pose-
ra le pain derrière le jeu de lames de coupe 2 pour que
le pain puisse être coupé en tranches par le jeu de lames.
Lorsque le jeu de lames de coupe sera mis en marche,
l’organe d’emballage sera également activé. La mise en
marche du jeu de lames de coupe aura comme résultat
que le pain commencera à traverser le jeu de lames de
coupe. Le jeu des premiers bras 40 sera également ac-
tivé pour faire monter le deuxième guide 31 et la deuxiè-
me feuille de papier qu’il guide, comme illustré à la figure
5. L’élément d’entraînement 26 et 27 sera également ac-
tivé et ainsi les feuilles de papier 30 et 35 seront dérou-
lées et la deuxième feuille sera élevée. Comme le papier
se trouve entre la table de sortie et la sortie du jeu de
lames de coupe, la présence de la première feuille aura
comme résultat que le pain, au cours de sa découpe,
vient se poser sur cette première feuille alors que la pré-
sence de la deuxième feuille de papier aura comme ré-
sultat que le pain, qui sort du jeu de lames de coupe,
viendra se poser devant cette deuxième feuille. Le pain
sera ainsi pris entre la première et la deuxième feuille.
Donc, au fur et à mesure de la découpe du pain en tran-
ches, celui-ci est introduit entre la première et la deuxiè-
me feuille.
[0030] Lorsque les tranches du pain, qui traversent le
jeu de lames, commencent à sortir de ce jeu de lames,
l’organe de maintien est également activé pour apporter
les doigts vers les extrémités latérales du pain. L’organe
de maintien suit ou entraîne le parcours du pain sur la
table de sortie pour ainsi maintenir les tranches ensem-
ble sur tout leur trajet sur la table de sortie.
[0031] Le mouvement des vis sans fin et des premiers
bras 40 est bien entendu limité par la distance des vis
sans fin. Il suffit, en effet, que le deuxième guide 31 soit
suffisamment élevée pour qu’il ne gêne pas le mouve-
ment du pain sur la table de sortie. Ainsi, ce mouvement
d’élévation des premiers bras, en particulier du deuxième
guide 31, est à peine supérieur à la hauteur d’un pain.
Arrivé en fin de course, les premiers bras s’arrêteront.
[0032] Dans une forme de réalisation alternative de
l’invention, le déplacement du deuxième guide est en-
traîné par l’action du pain, qui sort du jeu de lames de
coupe 2 et qui se déplace sur la table de sortie 4.
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[0033] Toutefois, puisque le jeu de lames continue son
mouvement de coupe tant que le pain n’est pas entière-
ment coupé, le pain continue à se déplacer sur la table
de sortie. Comme le pain a rencontré le papier, le mou-
vement du pain poussera les feuilles de papier qui con-
tinuent ainsi à être déroulées des rouleaux. Le deuxième
guide restant en place au-dessus des tranches de pain
en mouvement, le mouvement du pain aura comme ré-
sultat que la deuxième feuille suivra ce mouvement et
ainsi recouvrira le pain. En effet, les tranches de pain
passeront sous le deuxième guide, comme illustré à la
figure 5. Comme le papier continue à être entraîné et
donc déroulé du rouleau, et que la première feuille de
papier est sur la table de sortie sous le fond du pain, le
mouvement du pain et celui du papier provoquent que le
papier enveloppe le pain.
[0034] Lorsque le pain est entraîné par un poussoir à
travers le jeu de lames, afin d’être coupé en tranches, la
partie coupée du pain entraîne la première feuille et la
deuxième feuille par l’action du poussoir, de sorte que la
matière d’emballage enveloppe le pain au fur et à mesure
de son avancement à travers le jeu de lames.
[0035] Entretemps, l’organe de maintien 5 tient les
tranches l’une contre l’autre par l’intermédiaire des doigts
13 et 14. Après que le poussoir est arrivé dans sa position
adjacente au jeu de lame de coupe 2, l’organe de main-
tien 5, ou au moins les doigts 13 et 14, continuent à se
déplacer parallèlement au plan de la table de sortie 4 et
s’éloignent du jeu de lames 2 pendant que le pain, coupé
en tranches, est tenu par l’organe de maintien entre les
doigts 13 et 14. Ainsi, le pain est avancé par l’organe de
maintien 5 jusqu’à ce qu’il se trouve à la fin de son par-
cours à une distance prédéterminée du jeu de lames 2.
Lors de l’avancement du pain, celui-ci pousse, de préfé-
rence, contre les feuilles 30 et 35 pour l’envelopper entre
ces feuilles.
[0036] Comme décrit ci-dessus l’organe de maintien
5, grâce à ses doigts 13 et 14, retient les tranches d’ex-
trémité du pain et maintien ensemble donc toutes les
tranches se trouvant entre ces tranches d’extrémité, em-
pêchant ainsi le pain coupé de tomber en tranches sé-
parées. L’organe de maintien est agencé pour maintenir
les tranches ensemble jusqu’à ce que le pain ait atteint
la fin de son trajet sur la table de sortie.
[0037] A la fin du parcours du pain, ladite distance pré-
déterminée est au moins égale à la largeur du deuxième
guide 31 suivant la direction de déplacement du pain.
[0038] Lorsque le pain a atteint la fin de son parcours
sur la table de sortie et est donc entièrement coupé en
tranches, comme illustré à la figure 6, les feuilles de pa-
pier couvrent le pain et l’ensemble des premiers bras 40
sera revenu à sa position de départ, achevant ainsi son
mouvement de va-et-vient. En particulier, par l’action des
premiers bras, ledit deuxième guide 31 descendra jus-
qu’à ce que la première feuille 30 et la deuxième feuiller
35 se touchent, de préférence, sur toute leur largeur
transversalement par rapport à la direction de déplace-
ment du pain. Ensuite, l’organe de liaison 25, qui est de

préférence positionné en regard du deuxième guide 31,
sera activé (figure 6) et viendra appliquer une première
liaison à hauteur où la deuxième feuille rejoint à nouveau
la première feuille. La première liaison est appliquée
dans une direction perpendiculaire à celle du déplace-
ment du pain sur la table. Ensuite, les feuilles 30 et 35
seront avancées sur une distance située entre 1 et 3 cm
de façon à permettre que la première liaison dépasse
l’endroit où est situé l’organe de coupure 34.
[0039] Il est clair qu’à la fin du parcours du pain, au
moins l’organe de liaison 25 est situé entre le pain et le
jeu de lames de coupe 2. A ce moment, l’organe de cou-
pure 34 est, de préférence, également situé entre le pain
et le jeu de lames.
[0040] L’organe de coupure 34 et l’organe de liaison
seront maintenant activés pour, d’une part, couper le pa-
pier et, d’autre part, appliquer une deuxième liaison. Cet-
te dernière étant appliquée en amont de la première
liaison. Ainsi, le déplacement du papier l’organe de cou-
pure se trouve entre la première et la deuxième liaison
et la coupure est donc appliquée entre ces deux liaisons.
Ceci permet, d’une part, de fermer par la première liaison
l’emballage du pain qui vient d’être coupé et, d’autre part,
de former par la deuxième liaison une reliure entre les
feuilles pour le pain suivant.
[0041] Apres l’application de la coupure, l’élément
d’entraînement fera encore légèrement avancer le papier
afin d’apporter suffisamment de papier pour débuter
l’emballage du pain suivant.
[0042] La fermeture des extrémités latérales des
feuilles de papier peut se faire manuellement en nouant
ou en enroulant ces extrémités. Alternativement, l’orga-
ne d’emballage peut également comporter un élément
de fermeture agencé pour fermer ces bords latéraux. Cet
élément de fermeture comporte, par exemple, un moyen
pour coller ou agrafer ces extrémités de façon à le fermer.
Les doigts de l’organe de maintien tiennent le pain jusqu’
à ce que les côtés latéraux de l’emballage soient fermés
pour ensuite s’écarter et revenir en position de repos.
[0043] On constate ainsi que l’emballage ne nécessite
pas l’usage de sacs préfabriqués, ni une diversité de
sacs, puisque le papier est déroulé à partir d’un rouleau.
De plus, l’utilisateur peut, par une simple torsion, nouer
les bords latéraux ensemble, étant donné que tout le res-
te de l’emballage du papier se fait automatiquement, né-
cessitant ainsi aucune dextérité particulière de l’utilisa-
teur.

Revendications

1. Trancheuse de denrées, en particulier une trancheu-
se de pain, comprenant un jeu de lames de coupe
présentant des lames disposées en parallèle et
agencées pour couper la denrée en tranches et une
table de sortie disposée en aval du jeu de lames et
agencée pour soutenir les tranches dans leur mou-
vement lorsqu’elles quittent le jeu de lames, laquelle
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trancheuse comportant également un organe d’em-
ballage et un organe de maintien qui est disposé à
hauteur de la table de sortie et agencé pour maintenir
les tranches adjacentes les unes des autres dans
leur mouvement sur la table de sortie, caractérisée
en ce que l’organe d’emballage est agencé pour
fournir de la matière d’emballage à la table de sortie
sous forme de deux feuilles orientées l’une vers
l’autre de telle façon à ce que, au cours de la découpe
du pain, les tranches, qui quittent le jeu de lames,
viennent se loger entre les deux feuilles, l’organe
d’emballage comprenant également un organe de
liaison agencé pour lier les feuilles de la matière
d’emballage l’une à l’autre sur au moins deux bords
opposés l’un à l’autre.

2. Trancheuse de denrées suivant la revendication 1,
caractérisée en ce qu’un poussoir est prévu agen-
cé pour pousser le pain à travers le jeu de lames de
coupe vers la table de sortie, ce poussoir pouvant
être déplacé entre une position adjacente au jeu de
lames et une position éloignée de ce jeu de lames,
dans laquelle un espace pour introduire une denrée
est présente entre le jeu de lames et le poussoir lors-
que ce dernier est dans sa position éloignée, le pous-
soir permettant de pousser la denrée à travers le jeu
de lames afin de la loger entre lesdites feuilles.

3. Trancheuse de denrées suivant la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que l’organe d’emballage
comprend un ensemble de premiers bras agencé
pour exercer un mouvement de va et vient par rap-
port à la table de sortie et guider la deuxième feuille
par rapport aux tranches lorsqu’ elles se déplacent
sur la table de sortie.

4. Trancheuse de denrées suivant l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que l’ensemble
de premiers bras est monté sur des vis sans fin.

5. Trancheuse de denrées suivant l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que, pour respec-
tivement fournir la première et la deuxième feuille,
l’organe d’emballage comporte un premier et un
deuxième support agencé pour respectivement sup-
porter un premier et un deuxième rouleau de matière
d’emballage.

6. Trancheuse de denrées suivant la revendication 5,
caractérisée en ce qu’elle comporte un élément
d’entraînement pour entraîner la matière d’emballa-
ge vers la table de sortie.

7. Trancheuse de denrées suivant la revendication 6,
caractérisée en ce que l’élément d’entraînement
comporte des premiers rouleaux d’entrainement dis-
posés entre la table de sortie et le jeu de lames de
coupe sous un plan formé par la table de sortie, les-

dits premiers rouleaux étant agencés pour entraîner
la première feuille en provenance du premier rou-
leau.

8. Trancheuse de denrées suivant la revendication 7,
caractérisée en ce qu’un guide est placé en aval
des rouleaux d’entraînement, ledit guide étant agen-
cé pour guider l’extrémité libre de la première feuille
vers la table de sortie.

9. Trancheuse de denrées suivant la revendication 7
ou 8, caractérisée en ce que l’élément d’entraîne-
ment comporte un rouleau de guidage disposé au-
dessus de la table de sortie en aval du jeu de lames
de coupe ledit rouleau de guidage étant agencé pour
guider la deuxième feuille en provenance du deuxiè-
me rouleau.

10. Trancheuse de denrées suivant l’une des revendi-
cations 1 à 9, caractérisée en ce que l’organe de
liaison est formé par un organe de soudure.

11. Trancheuse de denrées suivant la revendication 10,
caractérisée en ce que l’organe de soudure est logé
au niveau de la table de sortie en aval du jeu de
lames.

12. Trancheuse de denrées suivant la revendication 10
ou 11, caractérisée en ce qu’elle comporte un or-
gane de coupe disposé en aval de l’organe de
liaison.

13. Trancheuse de denrées suivant l’une des revendi-
cations 1 à 12, caractérisée en ce que l’organe
d’emballage comporte un élément de fermeture
agencé pour fermer des bords latéraux de la matière
d’emballage enveloppée autour de la denrée.

14. Trancheuse de denrées suivant l’une des revendi-
cations 1 à 13, caractérisée en ce que l’organe de
maintien comporte un premier et un deuxième doigt
disposés de part et d’autre de la table de sortie, ces
doigts étant montés chacun sur une crémaillère pour
se déplacer vers et à partir d’extrémités latérales de
la denrée.

15. Trancheuse de denrées suivant la revendication 14,
caractérisée en ce que l’organe de maintien est
agencé pour être activé lorsque les tranches quittent
le jeu de lames de coupe et pour être désactivé lors-
que les extrémités de l’emballage sont réunies.

16. Procédé pour réaliser une denrée coupée en tran-
ches et emballée, suivant lequel une denrée est
poussée à travers un jeu de lames de coupe présen-
tant des lames disposées en parallèle et dans lequel
la partie du pain, qui a traversé le jeu de lames, est
maintenue à ses extrémités dans une direction trans-
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versale à la direction de déplacement du pain pour
tenir les tranches les unes contre les autres en exer-
çant une force de traction sur le pain dans sa direc-
tion de déplacement au moins jusqu’à ce que le pain
ait complètement traversé le jeu de lames, caracté-
risé en ce que, lors du déplacement du pain à tra-
vers le jeu de lames, celui-ci entr’en contact avec au
moins une feuille d’emballage de telle sorte qu’au
fur et à mesure de son avancement, le pain est en-
veloppé par cette feuille jusqu’à ce qu’une distance
prédéterminée est obtenue entre le pain et le jeu de
lames, les parties de la feuille s’étendant ensuite au-
delà du pain du côté du jeu de lames, étant mises
en contact l’une avec l’autre afin de former une
liaison entre ces parties de la feuille suivant une di-
rection perpendiculaire à celle du déplacement du
pain.
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